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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 10 novembre 2003

No de dossier :  374/115805.16

PAR MESSAGER ET PAR COURRIEL

Me Anne Mailfait, secrétaire adjoint
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Dossier R-3492-2002 – Phase-2 Réponses de Hydro-Québec Distribution
Chère consoeur,

La présente fait suite aux réponses fournies par Hydro-Québec Distribution aux questions soumises par la Coalition des consommateurs d’électricité. 

La Coalition aimerait d’ailleurs souligner sa déception devant la qualité des réponses fournies par le Distributeur. En effet, celui-ci refuse souvent de fournir des réponses complètes ou encore de rendre disponible de l’information qui est clairement en sa possession.  Par conséquent, la Coalition demande à la Régie de bien vouloir ordonner au Distributeur de fournir des réponses complètes aux demandes spécifiques de la Coalition énumérées ci-dessous.

Premièrement, en ce qui concerne la réponse à la question 2.1 sur les projections de ventes du Distributeur, la Coalition se demande encore pourquoi le Distributeur refuse de rendre les données rendues disponibles en format Excel ou Word.  Spécifions ici que ces données ont très probablement été assemblées par le Distributeur en format Excel et qu’elles sont vraisemblablement encore en sa possession.  Nonobstant les objections soulevées par le Distributeur en septembre, la Coalition croit qu’il est important de pouvoir obtenir ces données en format Excel de manière à faire une analyse plus poussée des projections du Distributeur avant la tenue des audiences sur ce sujet.  

Nous demandons donc respectueusement à la Régie d’ordonner au Distributeur la production de ces données en format Excel.

Concernant la question 2.3, la Coalition estime que sa question était claire, en ce sens qu’elle demandait la production des calculs spécifiques ayant mené à la normalisation des ventes en GWh et en dollars pour 2001 et 2002 et non une description générale de la méthodologie et cela, dans le contexte des données présentées à la question 2.1.  Cela dit, nous nous contenterons de demander à la Régie le dépôt de ces données selon le format standard et nous nous en remettons au bon vouloir du Distributeur pour le format Excel dans ce cas.

Quant à la demande 2.6 portant sur l’étude sur la position salariale, la Coalition estime que sa demande était claire.  En effet, les données déposées par le Distributeur portent sur l’écart par rapport à la médiane du marché.  La Coalition désire connaître quelles sont les médianes utilisées par le distributeur pour obtenir les résultats déposés à la Régie.  Ces chiffres ont évidemment été assemblés par le Distributeur pour obtenir les résultats qu’il a déposés.  Il appert également qu’obtenir les chiffres en terme de moyenne serait pertinent, puisque la médiane et la moyenne ne donnent pas toujours des chiffres comparables selon la nature de l’échantillon examiné. De même, en ce qui concerne les données, en terme de moyenne, elles permettront d’établir un parallèle avec les données présentées dans la preuve d’HQD.

Mentionnons aussi qu’obtenir ces chiffres sous une forme agrégée respecte l’accord de confidentialité avec les sources utilisées pour faire l’étude sur la position salariale.  Conséquemment, la Coalition demande à la Régie de bien vouloir ordonner aux Distributeur de fournir les données demandées, tant pour HQD que le « marché ».  

La Coalition se demande également pourquoi le Distributeur n’a pas fourni les données demandées aux questions 2.15 et 2.16.  Spécifions tout d’abord que la grande majorité des ces données ont été déposées auprès de l’Association canadienne de l’électricité pour 2001.  La méthodologie étant déjà établie par le Distributeur, il ne serait pas difficile pour lui de calculer ces indicateurs pour 2002, 2003 et 2004.  La Coalition est bien consciente que la phase 2 du présent dossier ne porte pas sur une preuve approfondie sur le balisage, cela dit, dans le contexte où le Distributeur demande des hausses tarifaires importantes, il est crucial pour les intervenants et la Régie de pouvoir mettre en contexte la performance de ce dernier.  

Nous demandons donc respectueusement à la Régie d’ordonner au Distributeur de déposer les indicateurs demandés dans les questions 2.15 et 2.16 sur la période 2001 à 2004.

La Coalition aimerait que cette lettre soit traitée aussi rapidement que possible par la Régie et HQD.  De plus, nous estimons que la production de ces informations est essentielle pour permettre une analyse et une mise en contexte appropriées de la preuve du Distributeur dans le cadre de la phase 2.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les plus distingués. 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.
(s) André Turmel

Me André Turmel

AT/nb

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et tous les intervenants
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